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EDITORIAL

CLIENTELISME, MENSONGES ET
IRRESPONSABILITE ?

Pour bien mesurer la portée d’une décision
d’urbanisme il faut regarder loin devant soi. Loin cela
veut dire voir plus loin que le bout de son nez, sortir du
petit cercle de son village mais c’est aussi voir plus loin
qu’aujourd’hui, savoir se projeter dans l’avenir à moyen
et long terme… C’est cela qu’Ensemble pour Saint
Jean vous propose au travers de ses publications…
Les dernières décisions de notre municipalité en
matière d’urbanisme sont, par contre, tout simplement
consternantes. Modification du POS, vente de notre
patrimoine commun, constructions inappropriées aux
besoins réels. A chaque occasion  nous nous
demandons si les seuls critères de décision n'étaient
pas la proximité géographique d’un élu ou d’un « ami ».
La réflexion sur l’avenir de St Jean ne serait-elle pas
censurée au profit du confort immédiat de quelques
privilégiés ? Au nom d’une conception irresponsable du
rôle de la commune dans son environnement, notre
village sera asphyxié d’ici peu.
Ou sont passées les belles idées qui ont été publiées
par notre futur maire en 1997 : oubliées sur l’autel de la
démagogie ou simple mensonge préélectoral ?

Philippe NOÉ
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Les membres d’ENSEMBLE POUR SAINT JEAN
vous souhaitent une bonne et heureuse année 2003
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Saint-Jeannaises, Saint-Jeannais,
• Vous qui devez quitter Saint -Jean chaque jour pour vous rendre à votre travail, et

êtes bloqués derrière un camion de ramassage des ordures ou par un livreur de notre
épicerie,

• Vous qui avez besoin de circuler dans le village, qui patientez derrière les transports
scolaires bloqués dans la rue du 8 mai chaque matin…

• Vous qui passez à pied dans cette même rue, zigzagant entre les véhicules stationnés
et tentant d’éviter ceux qui passent le plus vite possible…

Vous avez besoin de la « desserte nord »,
o Cette voie de contournement qui permettrait de limiter la circulation dans le centre

village à la desserte locale,

o Cette voie qui a été prévue depuis plus de 30 ans, pour laquelle des
parcelles ont été réservées au Plan d’Occupation des Sols (POS), des négociations
ont été conduites avec des promoteurs qui auraient pu participer au financement, avec
des propriétaires qui étaient prêts à céder leurs terrains…

o cette voie que l’équipe d’ « autrement dit » se disait
vouloir conserver car elle faisait partie du village idéal
présenté dans leur lettre n° 5 datée de 1997, dont nous
vous rappelons ci-joint les termes.

Ce que vous ne savez pas, c’est que la municipalité ( c’est à dire ceux qui
rédigeaient « autrement dit »), sans vous le dire, vient de mettre une croix dessus :

Discrètement, très discrètement, au mois d’août,
pendant que vous étiez en congés, un registre de
Déclaration d’Utilité Publique (DUP) a été déposé dans
un coin de la Mairie, pour permettre à ceux qui le
voulaient de s’exprimer.

Evidemment, comme personne ne l’a su, personne ne s’est exprimé. Et partant du principe
que « qui ne dit rien consent », le conseil municipal, toujours aussi discrètement, a pu
procéder à la modification du POS pour rendre ces parcelles constructibles.
Maintenant, plus rien n’empêche de construire une maison sur l’emplacement réservé à cette
voie, ce qui rendrait impossible tout aménagement d’une déviation permettant de contourner
le centre village.

Allons-nous continuer longtemps
à nous laisser berner ?
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St Jean au cœur du Pays Voironnais et de Centr’Alp
Avec l’intercommunalité et la création du Pays Voironnais (CAPV – 34 communes – 87 500
habitants), les « règles du jeu » ont été modifiées. Des décisions échappent de fait à la commune
et sont prises à ce nouvel échelon administratif et politique.

L’aménagement du territoire, l’économie, la taxe professionnelle, les transports et déplacements,
le logement, sont directement concernés, même si cela est moins visible et objets de débats que
l’assainissement, les eaux, le tourisme, la politique de la ville, …

• Données économiques importantes :

St Jean, 2 732 habitants, est une commune moyenne située à la convergence de tous les
problèmes fondamentaux du développement de l’agglomération voironnaise. Une partie de son
territoire devient Centr’Alp2 en cours d’industrialisation (80 hectares).

Les 8 communes du sud du Pays Voironnais (Voreppe, Moirans, Tullins, Coublevie, St Jean de
Moirans, La Buisse, Vourey  et Voiron) rassemblent 64 % des habitants du voironnais (56 000
habitants sur 87 500).

• Perspectives à moyen terme (10 -15 ans) :

Le schéma directeur d’aménagement et d’urbanisme du grand Grenoble (SDAU) prévoit :

 Un accroissement potentiel de 16 000 logements pour le Voironnais, soit statistiquement
35 000 à 40 000 personnes supplémentaires.

 Un rôle pour Voiron de petit centre administratif et de services, relais de Grenoble avec
notamment une forte concentration d’établissements scolaires tant publics que privés (la carte
scolaire va jusqu’à St Marcellin et les limites de la Drôme). Cela sous-entend un
accroissement inéluctable des déplacements vers la ville centre, Voiron.

 Centr’Alp, sur 600 hectares, sera la plus importante zone industrielle de proximité de
l’agglomération grenobloise avec 12 000 à 15 000 emplois (5 000 actuellement) Cela sous-
entend ici aussi un accroissement  des déplacements à l’échelon de l’agglomération.

 un accroissement de la circulation routière estimée pour le département à 2,5% par an soit
30% d’ici 10 ans (augmentation moyenne, localement cela sera plus important).

• Centr’Alp, un point névralgique du développement.

Pour y accéder, la commune de St Jean est actuellement un  passage obligé. Se cacher cette
réalité est à terme « suicidaire ». C’est pourtant ce que vient de concrétiser Mr Gassaud et son
équipe municipale en révisant en douce le POS (plan d’occupation des sols) durant l’été 2002 et
en supprimant ainsi toute possibilité de desserte nord.

• Nous sommes tous concernés :

Habitant à St Jean, ces projections ne peuvent nous être étrangères, car cela conditionne notre
devenir, notre environnement, notre bien-être, nos emplois, nos déplacements, etc. Si nous
voulons ne pas hypothéquer ces éléments, c’est dès aujourd’hui qu’il faut réfléchir et agir.

 Ne pas laisser trop grignoter le territoire de la commune par la construction de
lotissements implantés anarchiquement,

 s’inscrire dans la poursuite d’une politique de logements sociaux permettant d’accueillir la
population prévisible et de ressources modestes,

 permettre de se rendre le plus commodément possible à son travail, à son école, à ses
loisirs.

Tout cela impose des voies de communications et des moyens de transport collectifs,
accessibles, peu onéreux fréquents et correctement répartis.




